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Point 10: Droits économiques, sociaux et culturels: 

Soumission des résolutions à voter sur le sujet, concernant surtout le droit à la santé, et n’évoquant pas les droits de l’enfant. 

Point 14: Groupes et individus spécifiques: 

(a) Travailleurs migrants;

(b) Minorités;

(c) Exodes de masse et personnes déplacées;

(d) Autres groupes et individus vulnérables. 

Interventions d’ONG sur le sujet, sans trop mentionner les droits de l’enfant. 

Point 16: Rapport de la Sous-Commssion sur la promotion et la protection des droits de l’homme: 

(a) Rapport et projets de decisions.  

On n’a pas parlé des droits de l’enfant à ce sujet. 

POint 17: Promotion and Protection des droits  de l’homme:

(a) Statuts des engagements internationaux sur les droits de l’homme;

(b) Défenseurs des droits de l’homme;

(c) Information et éducation;

(d) Science et environnement.  

Le Mexique a souligné l’initiative de l’Assemblée Générale sur le programme mondial pour l’éducation aux droits de l’homme. Il a souligné le caractère pertinent d’un tel programme, rappelant que le droit à l’éducation doit être garanti à chacun, et qu’un tel programme est spécialement approprié à l’éducation primaire, pour promouvoir la paix au sein des communautés.  

SESSION de l’APRES-MIDI: 

Point 19: Services consultatifs et coopération technique dans le domaine des droits de l'homme.

PAYS CONCERNE : HAITI

Le Ministre de la Justice d’Haiti a reconnu que beaucoup d'enfants au Haïti ont leur droit à l'éducation primaire en danger, puisqu'ils ne peuvent souvent pas aller à l'école régulièrement.

PAYS CONCERNE: AFGHANISTAN

Mr. Cherif Bassiouni,  Expert Indépendant, nommé par le Secrétaire Général, sur la situation des droits de l’homme en Afghanistan a souligné les grands points de son rapport, dont les violations des droits des femmes et des enfants. 

PAYS CONCERNE: SOMALIE

Mr. Ghanim Alnajjar, Expert Indépendant, nommé par le Secrétaire Général, sur la situation des droits de l’homme en Somalie a souligné la tendance alarmante des suicides juvéniles, surtout dans les régions de Puntland et Somaliland. Il a également mentionné la pratique des mutilations génitales féminines, qui touche actuellement 98% des femmes somaliennes. Il a indiqué que de telles pratiques étaient considérées come d’anciennes pratiques culturelles. Cependant, il a rappelé que le respect des droits de la femme en Somalie demeurait une des principales priorités. 

Point 17: Promotion and Protection des droits de l’homme. 

c) Information et éducation:

UNESCO a cite plusieurs mesures destinées à promouvoir le droit à l’éducation, surtout en ce qui concerne le droit des enfants. Parmi elles, on peut mentionner : (1) Supporter les capacités nationales et surveiller la conformité aux instruments normatifs; (2) Travailler étroitement avec le OHCHR, surtout dans le cadre du Programme Mondial pour les Droits de l’Homme à l’Education, qui se concentre sur les systèmes scolaires primaires et secondaires; (3) Encourager les états pour mettre en place le Plan d’action, qui développe deux notions complémentaires de l’éducation :(a) « Droits de l’homme par l’éducation », où toutes les composantes et les processus éducatifs conduisent à l’apprentissage des droits de l’homme ;(b) « Droits de l’homme dans l’éducation », assurant les respect des droits de l’homme de tous les acteurs.  

Kazakhstan a reconnu le travail excellent fait par UNESCO dans le domaine des droits de l’homme et de l’éducation. Il a ajouté que le Kazakhstan était en train de prendre les mesures nécessaires pour mettre en oeuvre un tel programme. 

Statuts des engagements internationaux sur les droits de l’homme:

San Marin a manifesté sa profonde préoccupation quant au maintien de la peine de mort par certains pays. Il a promu l’abolition de telles peines, notamment lorsqu’elles s’appliquent aux femmes enceintes, aux enfants, et aux personnes handicapées. 

